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École L’Arbrisseau

David Martel Bienveillance 
Engagement 
Coopération

ENJEU : Le bien-être de tous

ORIENTATION : Créer un milieu sécuritaire et 
propice à l’épanouissement de nos élèves

OBJECTIF 2.1 : Rehausser le sentiment de sécurité 
à l’école 

OBJECTIF 2.3 : Déployer la compétence numérique 
chez nos élèves

OBJECTIF 3.2 : Développer les compétences 
socioémotionnelles de nos élèves


Nombre d’élèves : 455 (471 pondéré)

L'école l'Arbrisseau veut fournir un environnement 
respectueux et sécuritaire pour tous les élèves. La 
violence et l’intimidation de tout genre sont inacceptables 
à notre école.


À notre école, chacun a le droit d’être protégé et a le 
devoir de protéger les autres. Tout le personnel œuvrant 
auprès des élèves encourage le signalement de tout 
incident lié à l’intimidation, la violence ou la menace.


Nous nous engageons à agir rapidement devant de telles 
situations. Nous souhaitons que chaque élève de notre 
école soit traité et agisse avec civisme, dans un souci 
d’égalité et de respect des différences.
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David Martel

David Martel, directeur

Steve Hamel, technicien en service de garde

Chantal Landry, éducatrice au service de garde

Martine Crête, éducatrice spécialisée

Josée Mathieu, enseignante au préscolaire

Sylvie Perreault, enseignante de 1re année

Nathalie Lévesque, enseignante de 2e année

Manon Chouinard, enseignante de 4e année 

Véronique Souligny, enseignante de 6e année 

• Mettre à jour le plan de lutte. 

• Établir les objectifs du plan de lutte. 

• Partager les informations du plan de lutte à l'ensemble de l’équipe-école. 

• S’assurer d’une concordance entre le projet éducatif, le code de vie et le plan de lutte.

• Agir comme rôle-conseil dans certaines situations complexes.

• Favoriser la mise en place des moyens inscrits au plan de lutte. 

- 7 mai 2024


Pour l’année 2023-2024, un élément important a été la révision du code de vie. Plusieurs rencontres 
avec les différents intervenants scolaires ont eu lieu : 


- Rencontre avec l'équipe des services complémentaires : dates variées

- Rencontre avec l’équipe du service de garde : 3 avril 2024

- Rencontre avec le comité de participation des enseignantes et enseignantes (CPEE) : 9 avril 2024

- Rencontre en assemblée générale : 12 avril 2024

- Adoption au conseil d’établissement du code de vie bonifié : 24 avril 2024



Nous avons utilisé l’instrument Mobilisation-CVI de la Chaire de recherche Bienêtre à l’école et 
prévention de la violence qui propose trois groupes de questionnaires permettant aux écoles de 
brosser un état de situation de leur milieu en matière de climat scolaire, de bien-être et de prévention 
de la violence. Les réponses ont été collectées au printemps 2023.  

 

• Les élèves de 1re, 2e et 3e ont complété le questionnaire Climat scolaire et bien-être à l’école 

(CSBE)  

• Les élèves de 4e, 5e et 6e ont complété le questionnaire sur la sécurité et la violence à l’école 

(QSVE-R) 

• Les membres du personnel ont rempli le questionnaire Mobilisation-CVI 


De plus, les nombreuses observations de l’équipe-école sur les interactions entre les élèves 
permettent de contribuer au portrait de la situation. 


Les résultats se ressemblent beaucoup entre 2021 et 2023. 


- 94 % (95% en 2021) des élèves sondés disent avoir un sentiment de sécurité lorsqu’ils sont à 
l’école


- 93% (94% en 2021) des élèves disent que le personnel applique les règles. 

- 97% (99% en 2021) des élèves disent que les enseignants aident les élèves à bien réussir. 

- 85% (84% en 2021) des élèves connaissent un adulte à l’école avec qui parler en cas de 

problème. 


La statistique pour laquelle il y a le plus de changements est la suivante : 

- 76% (69% en 2021) des élèves disent que tous les élèves sont traités également. 




Violence à caractère sexuel

Constats en lien avec les actes de violence à caractère sexuel (si des priorités se dégagent des 
constats, l’indiquer dans la section : Priorités en lien avec le portrait et l’analyse de la situation).

Nos priorités en lien avec le portrait de la situation :  

- Augmenter le sentiment de sécurité dans les transitions (entrées, départs, récréations). 

- Clarifier nos règles de vie et les règles de la cour d’école.

- Développer les compétences socio-émotionnelles de nos élèves. 

- Faire connaitre les règles par l’équipe-école et les appliquer uniformément.

Le questionnaire des élèves de 1re, 2e et 3e année n’inclut pas de question relative à la violence sexuelle ou insultes 
à connotation sexuelle. Cependant, on peut supposer les éléments suivants :  

Au sujet des comportements à risque, dans les 89,9 % des élèves de 2e et 3e année ayant répondu se faire insulter 
ou traiter de noms [quelques fois : 42,2 %; souvent : 25,7 %; très souvent : 22 %], une proportion contient 
probablement des insultes relatives à du vocabulaire à caractère sexuel.     

Au sujet des comportements d’agression subis en 3e année, les coups, les messages blessants et les insultes 
contiennent probablement des coups dans les parties intimes ou du vocabulaire à caractère sexuel.   

Le questionnaire des élèves de 4e, 5e et 6e année contient des éléments précis par rapport à la violence sexuelle. 
Concernant les gestes ou les mots déplacés à connotation sexuelle :   

91,4 % des élèves n’ont jamais subi de tels gestes. 

4,3 % des élèves ont indiqué que c’était arrivé quelques fois (1 à 2 fois par an). 

2,9 % des élèves ont indiqué que c’était arrivé souvent (2 à 3 fois par mois). 

1,4 % des élèves ont indiqué très souvent (1 fois ou plus par semaine).   

Concernant les noms à connotation sexuelle (ex. : tapette, gouine) :  

79,1 % des élèves n’ont jamais reçu de telles insultes. 

15,1 % des élèves ont indiqué que c’était arrivé quelques fois (1 à 2 fois par an). 

4,3 % des élèves ont indiqué que c’était arrivé souvent (2 à 3 fois par mois). 

1,4 % des élèves ont indiqué très souvent (1 fois ou plus par semaine).  

Le nombre d’élèves dans l’école est en augmentation année après année. En 2018-2019, il y 
avait 297 élèves à l’école. Pour 2024-2025, on parle de 465 élèves. Ce sont donc 168 enfants 
de plus qui se partagent le même espace de vie. L’équipe-école doit donc affiner ses 
interventions pour avoir un milieu sain et sécuritaire. 


Pour les élèves, les endroits les plus violents sont les terrains extérieurs de l’école (49% des 
enfants considèrent qu’il y a souvent de la violence), le gymnase (23%), le service de garde 
(22%), le quartier (19%), les corridors (16%), les casiers (16%) et les toilettes (14%). On peut 
donc constater que les endroits violents perçus par les enfants sont dans les moments de 
transitions et au service de garde. 


Il est à noter que lors de l’administration des questionnaires aux élèves, ceux-ci ne 
connaissaient pas toujours le vocabulaire utilisé. Il y a donc une certaine marge d’erreur. 



Ajout dans notre projet éducatif d’un objectif 	 	 Comité de pilotage	 	 FAIT

relié aux compétences socio-émotionnelles 


Présentation à l’équipe-école sur les compétences		 Direction	 	 	 Août 2024

socio-émotionnelles. 


Conférence de Nancy Gaudreault (Unité mixte de 	 	 Direction/Nancy Gaudreault  Août 2024

recherche Synergia) sur la gestion de classe 	 	 	 	 	 	 


Réalisation du programme HORS-PISTE pour tous		 Pilier HORS PISTE	 	 2024-2025

les niveaux (de la maternelle 4 ans jusqu’à la 6e année)	 


Toujours ramener les interventions aux émotions	 	 Équipe des services	 	 2024-2025

ressenties par les élèves   	 	 	 	 	 complémentaires / Direction

	 	 	 	 	 	 	 	 Enseignant(e)s

Développer les compétences socio-émotionnelles de nos élèves par une planification 
d’activités à chaque année de l’éducation préscolaire et de l'enseignement primaire 
(échéance relative au projet éducatif) 



D’ici la fin de l'année scolaire 2024-2025, avoir des règles simples, claires et cohérentes 
appliquées uniformément par tous les intervenants et connues des élèves

Revoir le code de vie afin qu’il soit plus clair		 	 Direction / CE		 	 FAIT


Revoir les règles de la cour d’école en hiver		 	 Comité des règles	 	 FAIT


Revoir les règles des différents sports d’hiver	 	 Comité des règles 	 	 A2024


Revoir les règles des différents sports d’été		 	 Comité des règles	 	 H2025


Communiquer les règles aux élèves au début de 	 	 Direction / Enseignant(e)s	 3 X par an

l’année, au début de l’hiver et au début du printemps	 TES / Éducatrices SDG


Communiquer les règles de vie aux parents au début de	 Direction	 	 	 Rentrée 24

l’année scolaire	 


Intervenir systématiquement devant toutes les situations	 Tous les intervenants	 	 En tout temps

qui ne correspondent pas à nos règles 


Afficher les éléments ponctuels au sujet de la cour 		 Direction	 	 	 En tout temps

(zone fermée, interdiction particulière, élément à surveiller)

à un endroit stratégique (aux sorties 4 et 5)


Réaliser le programme Ma cour un monde de plaisir	 Direction / comité des règles	2024-2025




Occuper les élèves en ayant du matériel adéquat pour jouer dans la cour d’école et 
au service de garde et leur montrer comment bien jouer

Fournir du matériel de jeu intéressant aux élèves	 	 École-SDG


Montrer aux élèves comment utiliser le matériel	 	 École-SDG


Baliser les règlements des différents sports et 	 	 Comité

Montrer aux élèves comment jouer


Constituer un comité d’élèves pour connaitre leurs intérêts Direction




- Enseignement des contenus en éducation à la sexualité, dont un thème sur les agressions sexuelles dans 
le nouveau cours de Culture et citoyenneté québécoise;  
- Formation du SPVQ aux élèves de 6e année (Sur le net sois prudent) (chaque printemps);  
- Formation des services éducatifs du CSSDD sur la diversité sexuelle et de genre (réalisé);  
- Présence des pivots en prévention des agressions sexuelles au primaire formés par la Fondation Marie-
Vincent; 
- Formation de la direction du protocole d’intervention SEXTO (réalisé);  
- Utilisation du cadre de référence du Centre de services scolaire de Montréal et de la fondation  
Marie-Vincent en cas de geste à caractère sexuel pour déterminer les interventions à privilégier (au besoin);  
- Utilisation du site web du CSS sur l’accueil et l’accompagnement des élèves LGBTQ+. 




Communiquer le code de vie bonifié vie aux 
parents au début de l’année dans les 
communications officielles de l’école et dans 
les rencontres de parents. 


Avoir des modèles de courriels à envoyer aux 
parents en cas de manquement mineur ou 
majeur.


Placer dans l’info-parents des capsules sur 

les compétences socio-émotionnelles, 
l’intimidation ou les conflits. 


Présence de l’affiche de signalement des 
plaintes dans l’école.  


Toujours ramener les comportements à leur 
vraie définition, car les éléments rapportés 
comme de l’intimidation en sont rarement. On 
voit davantage de conflits ou de gestes de 
violence. 




Communiquer le code de vie aux parents

au début de l’année dans les 
communications officielles de l’école et dans 
les rencontres de parents. 


Placer dans l’info-parents des capsules sur 

les compétences socio-émotionnelles, 
l’intimidation ou les conflits. 


Présence de l’affiche de signalement des 
plaintes dans l’école.  


Partager des ressources générales aux 
parents adaptées à l'âge des enfants. 


Accompagner directement le parent quand 
ce genre de situation survient. 


Tel que présenté dans l’analyse de 
situation, la violence à caractère sexuel est 
peu fréquente. L’équipe-école préconise 
une approche individuelle pour les parents 
des enfants impliqués.  
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Affichage dans l’école.


Présence des informations sur le site 
internet de l’école.


Verbaliser aux parents que leur demande 
sera transformée en plainte ou a été 
consignée sous forme de plainte.


Dans la tournée de présentation des règles 
de vie par la direction, présenter les billets 
blancs aux élèves et informer les parents. 
Les billets blancs permettent aux élèves de 
dénoncer une situation qui les préoccupe. 


L’affiche du PNE est présente dans l’école. 


Dans les informations envoyées aux parents, bien baliser la différence entre un plaignant et un 
signalant à l'aide des outils proposés par le PNE. 



Actions à prendre par l’adulte (Premier 
intervenant) :  

1. Mettre fin à l’acte 

• Exiger l’arrêt du comportement inadéquat.

• S’assurer que les élèves témoins, s’il y a lieu, 

prennent acte de l’intervention.

• Vérifier l'état de la victime et assurer sa 

sécurité.


2. Décrire le comportement 

• Identifier le comportement erratique puis 
informer l’élève du comportement attendu en 
s’appuyant sur les valeurs, le code de vie et les 
mesures de sécurité de l’école. 


• Mettre l’emphase sur l’impact possible d’un tel 
acte sur les individus.


• Dénoncer le comportement et non pas l’élève 
qui a commis l’acte.


3. Rapporter l’acte à l’équipe d’intervention 
(TES et direction) 

• Selon la situation*, conduire les élèves au 
secrétariat pour une prise en charge immédiate 
des intervenants.


* Il est à noter que certains gestes de violence ou 
certains comportements inappropriés à l’école 
selon notre code vie n’entrainent pas de détresse 
ou de blessure chez la victime. Une intervention du 
deuxième responsable n’est pas toujours 
nécessaire.


* De plus, il arrive que des événements soient 
rapportés après les événements. Dans un tel cas, 
c’est le deuxième intervenant qui commencera 
l’intervention. 


Actions à prendre par la personne responsable 
du suivi (Deuxième intervenant) :  

1. Agir auprès de la victime 

• Évaluer la détresse de l’élève.

• Écouter sa version des faits et reconnaitre 

l’événement. Il est possible que d’autres élèves 
témoins soient rencontrés à la suite des propos 
de la victime. 


• Consigner les informations nécessaires à la prise 
de décision. 


• Rappeler à l’élève d’informer les intervenants 
scolaires si la situation se répète. 


• Soutenir la victime afin d’assurer sa sécurité et 
son bien-être. 


2. Intervenir auprès de l’auteur 

• Rencontrer l’auteur de l'acte de violence. Il est 
possible que d’autres élèves témoins soient 
rencontrés à la suite des propos de la victime.


• Exiger un changement de comportement. 

• Exiger une activité de réflexion dirigée (code de 

vie). 

• Exiger un geste de réparation auprès de la 

victime (code de vie).

• Sanctionner, s’il y a lieu (manquement mineur ou 

majeur). 


Durant les actions du Deuxième intervenant, 
toujours dégager la vue d’ensemble de la 
situation.  

• Utilisez la section Intimidation, violence ou 
conflit? et le schéma Intensité de l’intervention 
fondée sur la gravité du risque encouru.  


3. Communiquer avec les parents des élèves 
concernés 
• Peu importe le rôle de l’enfant (victime, auteur, 

témoin), faire un retour aux parents. 

• Cette communication peut être faite par le 

Deuxième intervenant, la direction ou tout autre 
membre du personnel que celle-ci délègue. 
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Intimidation, violence ou conflit? 

La ligne peut être mince entre l’intimidation, la violence 
ou un conflit. Les intervenants doivent garder cet 
élément en tête à toute étape de l’intervention. Une 
situation d’intimidation peut s’avérer un conflit tandis 
qu’un geste de violence peut cacher de l’intimidation. 


Pour déterminer l’intensité de l’intervention nécessaire 
dans un cas d’intimidation, il faut étudier la fréquence, 
la durée, les lieux ainsi que la gravité des gestes 
posés. 


Le schéma ci-contre illustre bien ces éléments. Plus les 
éléments pointent vers le centre, plus la situation 
nécessitera des interventions intensives. Pepler, D et Craig, W. (2014). Prévention de l’intimidation et 

intervention en milieu scolaire : fiche d’informations et outils. 
Ressource développée par PREVNet.ca. 
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Les situations ambigües 

Dans certaines situations où il n’y a pas de témoin et où les versions des enfants rencontrés ne concordent  pas, 
l’approche suivante est à privilégier : 


- Ne pas négliger les sentiments que ressent la victime, car il est impossible de confirmer les propos. Il faut la 
soutenir au même titre que si nous avions des preuves ou des témoins.


- Avoir une approche bienveillante envers l’auteur allégué en exigeant clairement que les comportements qui sont 
rapportés ne doivent plus se produire. 


- Augmenter la surveillance autour des enfants dans les moments jugés à risque (transition, récréation, service de 
garde)


- Communiquer avec les parents des enfants concernés et consigner les informations dans le registre des plaintes.

Actions à prendre par la direction 

La direction est informée de tout cas d’intimidation. Elle peut prendre le rôle de Deuxième répondant pour les 
situations plus complexes. 


Une fois les interventions faites auprès des enfants, elle informe les parents et rempli le formulaire de plainte 
sur le site du centre de services. 


En cas de plainte au protecteur de l’élève ou au centre de services, la direction partage les informations 
nécessaires et analyse les recommandations proposées.

http://PREVNet.ca


N’importe quel intervenant de l’école peut être amené à recevoir des confidences d’un élève. 
Voici les interventions à privilégier : 


- Si l’adulte est témoin de l’acte, y mettre fin immédiatement. 

- Si un élève souhaite faire des confidences, mais que l’adulte n'est pas disposé ou ne se sent 

pas à l'aise avec ce genre d’intervention, il doit demander l’aide de l'équipe des services 
complémentaires ou de la direction. 


L’adulte qui accueillera l’enfant doit : 

- Demeurer calme et rassurant devant la victime. 

- Éviter de banaliser ou de dramatiser la situation.

- Éviter de poser des questions suggestives afin de ne pas contaminer la preuve. Poser plutôt 

des questions ouvertes. 

- Noter sans délai les mots exacts utilisés par l’élève ainsi que ses réactions physiques (regard, 

mouvements, pleurs, etc.) afin d’avoir le plus de détails possible. 

- Éviter de promettre à l'élève de garder le secret. 

- Aider l’élève à identifier les personnes de confiance à qui il ou elle peut se confier. 

- Faire un signalement à la DPJ (ou une info-consultation) dans les plus brefs délais*.


- Dans le cas d'un signalement, il est impératif de suivre leurs directives quant aux 
communications avec les parents. 


- Assurer la confidentialité. 

- Aviser la direction. 


*Plus le signalement est fait tôt dans la journée, meilleures sont les chances qu’une intervention 
soit faite dans la journée. 


*Le signalement est obligatoire pour toute personne ayant un motif raisonnable de croire que la 
sécurité ou le développement d’un enfant est compromis. S’applique même à ceux et celles liés 
par le secret professionnel (sauf aux avocats). Dans les cas d’abus physiques et sexuels, il y a 
obligation de signaler même si les parents mettent fin à la situation de compromission. Même si 
les policiers sont interpellés dans la situation, l’établissement ne peut soustraire à cette 
obligation. (Art. 39 et 39.1).
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- Impliquer uniquement les personnes concernées par le dossier. 

- Conserver les informations dans un lieu sécuritaire. 

- Le signalement au DJP est confidentiel. Nul ne peut dévoiler ou être contraint de dévoiler 

l’identité de la personne qui a fait un signalement (art. 44 LPJ). 

- Le signalement ainsi que le dévoilement ne sont pas à partager avec les autres membres du 

personnel sauf si nous avons l’autorisation de l'élève et de ses parents, car ils ont moins de 
13 ans au primaire. 


- Être prudent dans les communications d’émetteur-radio dans ce genre de situations.


21

Rappel annuel du code de conduite du CSSX
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- Rassurer, établir un climat de 
confiance, évaluer les 
besoins, faire des rencontres 
de suivi périodiquement, 
impliquer les parents. 


- Planifier des actions selon 
l'ensemble du contexte, 
visant à le soutenir et l'outiller 
afin d'éviter qu’il soit de 
nouveau la cible dans une 
situation du même genre. 


- L’aider à développer des 
attitudes et des 
comportements pour prévenir 
de tels événements et lui 
apprendre à mieux y faire 
face. 

- Rassurer. 

- Sensibiliser au rôle du 

témoin ses impacts. 

- Établir un climat de 

confiance.

- Préciser que la situation sera 

prise en charge et que son 
témoignage est confidentiel.


- Planifier, au besoin, des 
rencontres de suivi. 

- L’aider à se reconnaitre 
comme une personne 
capable de développer des 
comportements sociaux plus 
adéquats. 


- Effectuer l'enseignement 
explicite des comportements 
attendus. 


- Offrir du soutien pour 
développer de nouveaux 
comportements et/ou 
compétences sociales et 
émotionnelles. 


- Offrir une supervision d’un 
adulte lors de moments 
spécifiques.

- Reconnaitre l’incident et 
rassurer l’élève.


- Renforcer le 
comportement de 
dénonciation.


- Offrir des rencontres 
individuelles de soutien à 
la gestion des émotions. 


- Évaluer les conséquences 
de la situation pour la 
victime.


- Rehausser la surveillance 
(moments ou lieux). 


- Référer à des ressources 
externes spécialisées 
(CAVAC, Marie-Vincent, 
etc.)

- Reconnaitre l’incident et 
rassurer l’élève.


- Renforcer le 
comportement de 
dénonciation.


- Évaluer les conséquences 
sur le climat de groupe, le 
niveau scolaire ou l'école. 


- Offrir du soutien 
psychologique à l'élève au 
besoin

- Offrir des rencontres 
individuelles visant à 
amorcer la réflexion sur le 
comportement. 


- Offrir des ateliers 
individuels ou de groupe 
(ex. Gestion de la colère, 
développement des 
habiletés sociales, 
consentement, relations 
égalitaires, etc.). 


- Impliquer les parents pour 
la mise en oeuvre de 
stratégies. 
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Les sanctions disciplinaires sont prévues au code de vie dans la section des manquements. Il y 
a cependant une distinction entre un geste de violence et de l’intimidation. 


Cependant, la gravité, la nature et la fréquence des gestes posés pourraient entrainer la perte 
de certains privilèges ou la non-participation à certaines activités. De plus, l’auteur d’un geste 
de violence pourrait être suspendu le temps que l’équipe-école se concerte sur les moyens à 
mettre en place. 


Une plainte à la police pourrait aussi être déposée dans certains dossiers. 

Les sanctions disciplinaires sont prévues au code de vie dans la section des manquements. 
Pour les gestes de violence à caractère sexuel, la situation sera analysée à l’aide des outils à la 
disposition des intervenants qualifiés. 


- Approche de responsabilisation et d'éducation auprès des auteurs. 

- Mise en place des actions directement liées avec la nature des gestes posés (comportement 

sexualisé, abus, sexto, partage non consensuel d'images intimes).

- Appliquer les mesures imposées à l’élève dans le cas où des procédures légales ont été 

entamées.

- Consulter des ressources spécialisées (CIUSS, Centre d'expertise Marie-Vincent, CALACS, 
CAVAC, etc.) pour nous aider à déterminer si une sanction disciplinaire serait bénéfique ou non 
pour un élève. 
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Les délais sont déterminés dans le processus de plainte. 


Cependant, la direction avise clairement les parents qu'une plainte est consignée dans le 
registre. Au moment de fermer la plainte, la direction avise également les parents que la plainte 
est fermée et leur explique les modalités existantes pour porter plainte si le dossier n'a pas été 
traité à leur satisfaction. 


Dans une approche bienveillante, un intervenant de l'école assure un suivi dans les semaines 
suivantes auprès des élèves ou des parents. 

- Rassurer la victime que le signalement ou la plainte sera pris avec sérieux. 

- Informer régulièrement les personnes impliquées sur l'avancement des dossiers. 

- Diriger rapidement les personnes impliquées vers des ressources d'aide spécialisées.

- Accommoder les personnes victimes (réaménagement de la classe pour éviter que la 

victime soit à proximité de l'auteur des gestes). 

- Vérifier si des procédures judiciaires sont en cours ou terminées pour valider si des 

mesures sont à appliquer. 

- Signaler de nouveau à la DPJ s’il y a des raisons de croire que la sécurité et le 

développement de l’enfant sont encore compromis. 
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- Dispenser une activité de formation obligatoire provenant du MEQ (à venir) sur la   violence 
et l’intimidation aux membres de la direction et aux membres du   personnel. 


- Certaines ressources offrent d’autres formations pertinentes (Marie-Vincent, CALACS, 
Étincelles, etc.).


- Indiquer les informations des formations suivies par le personnel (ex. : durée,   modalités, 
objectifs, qui l’offrira et qui participera, etc.) afin de s’assurer de la   formation continue de 
l’ensemble du personnel.


- Évaluer le plan de surveillance de l’établissement scolaire afin qu’il soit sécuritaire   pour 
tous et appuyé sur les bonnes pratiques


- Éviter les situations où un adulte se retrouve seul avec un jeune dans un vestiaire.

- Exercer une surveillance stratégique lors des sorties extra-scolaires notamment   une 

sortie qui implique un coucher.
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Références et ressources
Tous ces sites étaient fonctionnels en date du 2 juillet 2024. 
• Site internet - Ministère de l’Éducation - Informations en lien avec l’intimidation et la violence

• Site internet - Ministère de la Famille - Informations en lien avec l’intimidation et la violence

• Site internet - Ministère de l’Éducation - Informations sur le protecteur national de l’élève

• Site internet - Centre d’aide et de lutte contre les agressions à caractère sexuel (Québec)

• Site internet - Centre d’aide et de lutte contre les agressions à caractère sexuel (Chaudière-

Appalaches)

• Site internet - Centre d’aide aux victimes d’actes criminels 

• Site internet - Sexplique : la référence en éducation et en santé sexuelle

• Site internet - Fondation Marie-Vincent 

• Site internet - Protecteur national de l’élève - Porter plainte à la suite d'une insatisfaction envers 

un service scolaire

• Site internet - Protecteur national de l’élève - Signaler un acte de violence à caractère sexuel 

commis à l’endroit d'un élève

• Site internet - Protecteur national de l’élève - Protection contre les représailles

• Site internet - Commission des services juridiques

• Site internet - Direction de la protection de la jeunesse (DPJ)

• Site internet - Présence policière dans les établissements d'enseignement (cadre de référence)

• Site internet - Fédération des comités de parents du Québec

• Site internet - SportBienetre.ca et son contenu constituent des instruments d’information et de 

vulgarisation juridiques

• Site internet - Programme Étincelles (qui vise la promotion des relations amoureuses positives et 

la prévention de la violence en contexte amoureux)

• Site internet - Plan de prévention de la violence et de l’intimidation dans les écoles 2023-2028 

• Site internet - Loi sur le protecteur national de l'élève


https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/violences/intimidation/a-propos
https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/violences/intimidation/intervenir-lors-de-situations-dintimidation
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/education/organismes-lies/protecteur-national-eleve
http://www.violsecours.qc.ca/
https://www.calacsca.qc.ca/
https://www.calacsca.qc.ca/
https://cavac.qc.ca/
https://sexplique.org/
https://marie-vincent.org/
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/droits-eleve/porter-plainte
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/droits-eleve/porter-plainte
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/droits-eleve/signaler-violence-sexuel
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/droits-eleve/signaler-violence-sexuel
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/droits-eleve/protection
https://www.csj.qc.ca/commission-des-services-juridiques/autres-services/consultation-juridique-en-matiere-de-violences/fr
https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/enfance/services-jeunes-difficulte-famille/protection-de-la-jeunesse/faire-un-signalement-au-dpj/comment-faire-un-signalement
https://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/dpse/adaptation_serv_compl/presencepoliciere.pdf
https://www.fcpq.qc.ca/entree-en-vigueur-dune-nouvelle-procedure-de-plaintes/
https://sportbienetre.ca/
https://sportbienetre.ca/
https://etincelles.uqam.ca/
https://etincelles.uqam.ca/
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/education/publications/plan-prevention-violence-intimidation-ecoles-2023-2028
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/P-32.01

